
N◦ Type du service Type de document Receipt Renewal 

 
1 

 
Carte d’identité 

 

 
601 - Apatrides 

 
Oui 

 
Non 

 
2 

 
Carte d’identité 

 

 
602 - Ressortissant Palestinien qui ne détient aucun 

document d’identification  
 

 
Oui 

 
Non 

 
3 
 

 
Dossier sous 

considération - 1 année 
 

 
501 - Dossier sous considération; Adolescent âgé plus que 

15 ans 

 
Oui 

 
Non 

 
4 

 

 
Dossier sous 

considération - 1 année 
 

 
502 - Dossier sous considération; Adolescent âgé moins 

que 15 ans 
 

 
Oui 

 
Non 

 
5 

 

 
Dossier sous 

considération - 3 années 
 

 
503 - Dossier sous considération; Adolescent âgé plus que 

15 ans 
 

 
Oui 

 
Non 

 
6 

 
Dossier sous 

considération - 3 années  
 

 
504 - Dossier sous considération; Adolescent âgé plus que 

15 ans 
 

 
Oui 

 
Non 

 
7 

 
Dossier sous 

considération - Courtoisie 
 

 
551 - Courtoisie; Fille / fils d’une citoyenne libanaise   

 
Oui 

 
Non 

 
8 

 
Dossier sous 

considération - Courtoisie 
 

 

 
552 - Courtoisie; Conjoint d’une femme libanaise  

 
Oui 

 
Non 

 
9 

 
Dossier sous 

considération - Courtoisie 
 
 

 
553 - Courtoisie; Conjoint d’un homme libanais 

 
Oui 

 
Non 

 
10 

 
Dossier sous 

considération - Courtoisie 
 
 

 
554 - Visa enregistré dans la catégorie des dossiers sous 

considération; Etudiant qui poursuit ses études  

 
Oui 

 
Non 

 
11 

 
Dossier sous 

considération - Courtoisie 
 

 
555 - Courtoisie; Fille / fils d’une citoyenne libanaise   

 

 
Oui 

 
Non 



 
12 

 
Visa de travail  - 1 année 

 

 
101 - Visa de travail ; première classe  

 
Oui 

 
Oui 

 
13 

 
Visa de travail  - 1 année 

 

 
102 - Visa de travail ; seconde classe 

 
 

 
Oui 

 
Oui 

 
 
 
 

14 

 
 
 
 

Visa de travail  - 1 année 
 

 
103 -  Visa de travail ; troisième classe 

 
À l’exception des : - Travailleurs ressortissants du 

Bangladesh (mâles)  
- Ressortissants syriens (première fois) 

- Travailleurs dans le secteur agriculture  
- Travailleurs dans les entreprises qui offrent des 

services de nettoyage 
 

 
 
 

Oui 

 
 

 
Oui 

 
 

15 
 
 

 
 

Visa de travail  - 1 année 
 

 
 

104 - Visa de travail ; troisième classe; travailleurs 
domestiques 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
16 

 
Visa de travail  - 1 année 

 
105 - Visa de travail ; troisième classe; travailleurs 

domestiques (Second travailleur) 
 

 
Oui 

 
Non 

 
17 

 
Visa de travail  - 1 année 

 
106 - Visa de travail;  Troisième Classe; travailleurs 

domestiques (Troisième travailleur ou plus) 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

18 

 
 
Visa de travail  - 1 année 
 
 

 
 

107 - Visa de travail; Quatrième Classe; travailleurs 
domestiques (Premier travailleur) 

 
 

Oui 

 
 

Oui 

 
 

19 
 
 

 
 
Visa de travail  - 1 année 

 
 

108 - Visa de travail; Quatrième Classe; travailleurs 
domestiques (Second travailleur) 

 

 
 

Oui 

 
 

Oui 

  
 

20  
 
 

 
 
Visa de travail  - 1 année 

    
 

109 - Visa de travail; Quatrième Classe; travailleurs 
domestiques (troisième travailleur) 

 

 
 

Oui 

 
 

Oui 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



21 Visa de travail  - 1 année 910 - Citoyen arabe; Travailleur (mâle / femelle) dans une 
ambassade ou une délégation  

 

Oui Non 

 
 

22 
 
 
 

 
 
Visa de travail  - 1 année 

 
 

911 - travailleurs domestiques (mâle / femelle); cas 
particulier ; citoyen arabe 

 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
23 

 

 
Visa de travail  - 1 année 

 
920 - Citoyen étranger; travailleur (mâle / femelle) dans 

une ambassade ou dans une délégation  
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

24 

 
 
Visa de travail  - 1 année 

 
 

921 - travailleurs domestiques (mâle / femelle); cas 
particulier ; citoyen étranger 

 
 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

25 

 
 
Visa de travail  - 3 années 
 
 
 
 

 
 

3101 - Visa de travail ; première classe; 3 années 

 
 

Oui 

 
 

Oui 

 
 

26 

 
 
Visa de travail  - 3 années 
 
 
 

 
 

3101 - Visa de travail ; seconde classe; 3 années 

 
 

Oui 

 
 

Oui 

 
 

27 

 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 

 
 

151 - Un relevé bancaire est requis 
 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

28 

 
 

Visa de travail  - 1 année 
(Sans Profession) 

 

 
 

152 - Conjoint et enfants d’un citoyen qui détient un visa 
de travail (première classe)  

 

Nb: seuls les enfants mineurs peuvent bénéficier des 
services relatifs  à ce visa via « Liban Post » 

 

 
 
 

 
Oui 

 
 
 
 

Oui 



 

 
 
 

29 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
153 - Conjoint et enfants d’un citoyen qui détient un visa 

de travail (deuxième classe) 
 

Nb: seuls les enfants mineurs peuvent bénéficier des 
services relatifs  à ce visa via « Liban Post » 

 

 
 
 
 

Oui 

 
 
 
 

Oui 

 
 
30 

 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 

 
 

158 - Conjoint et enfants d’un citoyen qui détient un visa 
octroyé après la remise d’un relevé bancaire ou un 
document qui démontre un salaire mensuel 
 

 
 
 

Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

31 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 
 

 
 
 

159 - Étudiants  

 
 
 

Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

32 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 
 

 
 
 

160 - Hommes de religion 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

33 
 
 
 
 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 

 
 
 

161 - Étudiants en religion 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 
 
 
 

 
 
 

34 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 



Visa de travail  - 1 année 
(Sans Profession) 

 

163 - Mère / Père et frère / sœur d’un citoyen libanais 
(sous sa charge) 

 

 
 
 

 
 
 

35 
 
 
 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 
 

 
 
 

164 - Veuve d’un citoyen libanais; non mariée d’un autre 
homme étranger  

 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

36 
 
 
 
 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 
 

 
 
 

165 - femme divorcée d’un citoyen libanais duquel elle a 
des enfants; elle détient des droits de visites  

 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

37 
 
 
 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 
 

 
 
 

166 - Fils / fille d’une femme libanaise; détiennent un 
passeport dont la validité ne dépasse pas un an 

 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

38 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 

 
 
 

167 - Conjoint d’un ressortissant palestinien au Liban; ne 
détenant pas un visa de travail  

 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

39 

 
 

 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 

 

 
 
 

168 - Conjoint d’un citoyen qui détient un visa enregistré 
dans la catégorie des dossiers sous considération  

 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

40 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 

 
 
 

170 - Fils / fille d’un citoyen libanais; détiennent un 
passeport dont la validité ne dépasse pas un an 

 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 



 
 

 
 

41 

 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 

 
 

171 -  Conjoint d’une femme libanaise ; détient un 
passeport dont la validité ne dépasse pas un an 

 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 
 
 

 
 
 

42 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 

 
 
 
172 -  Conjoint d’un citoyen libanais ; détient un passeport 

dont la validité ne dépasse pas un an 
 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

43 
 
 
 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 

 
 
 

172 -  Un relevé de compte est requis  
 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 

 
44 

 
 
 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 
 

 
 
 

175 - Enfants d’un ressortissant palestinien (mineur)  

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

45 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 
 

 
 
 

176 - Conjoint et enfants d’un homme de religion 
(mineurs) 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

46 
 

 

 
 
 
Visa de travail  - 1 année 

(Sans Profession) 
 
 

 
 
 
181 - Homme d’affaires ou investisseurs (citoyens arabes) 

 
 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
47 

 
 
 

 
Visa de travail  - 3 années 

(Sans Profession) 
 
 

 
182 - Homme d’affaires ou investisseurs (citoyens arabes) 

 
 
 

 
Oui 

 
Non 

 
 
 

48 
 
 
 

 
 
 

Visa Permanente 

 
 
 

3154 - Un relevé de compte est requis 
 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

49 

 
 
 

Visa Permanente 

 
 
 

3155 - Conjoint ou enfants d’un citoyen détenant un visa 
en vertu d’un relevé bancaire ou un salaire mensuel 

(mineurs)  
 

 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

50 
 
 
 

 
 
 

Visa Permanente 

 
 
 

3157 - En vertu d’une série de transferts bancaires  
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

51 
 
 
 

 
 
 

Visa de courtoisie 

 
 
 

401 - Fils / Fille d’une femme libanaise  
 
 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

52 
 
 
 

 
 
 

Visa de courtoisie 

 
 
 

402 - Conjoint d’une femme libanaise  
 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 

 
 
 

53 

 
 
 

Visa de courtoisie 

 
 
 

403 - Conjoint d’un citoyen libanais  
 
 

 
 

 
Oui 

 
 
 

Non 



 
 

 
 
 

54 

 
 
 

Visa de courtoisie 

 
 
 

404 - Un citoyen d’origine étrangère ayant la nationalité 
libanaise  

 
 

 
 
 
 

Oui 

 
 
 
 

Oui 

 
 

55 

 
 

Visa de courtoisie 

 
 
404 - Un citoyen d’origine libanaise ayant une nationalité 

étrangère 

 
 

 
 

Oui 

 
 

Oui 

 
 

56 
 

 

 
 

Visa de courtoisie 

 
 
405 - Citoyen né au Liban dont les parents sont tous deux 
étrangers; étudiant qui poursuit des études ; âgés moins 

que 15 ans   
  

 
 

Oui 

 
 

Oui 

 
 

57 

 
 

Visa de courtoisie 

 
 

406 - Un diplomate à la retraite  
 

 
 

Oui 

 
 

Oui 

 
 

58 
 

 

 
 

Visa de courtoisie 

 
 

408 - Fils / Fille d’un citoyen libanais  
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

59 

 
 

Visa de courtoisie 

 
 

409 - Conjoint et enfants d’un diplomate à la retraite 
 

 
 

Oui 
 
 

 
 

Oui 

 
 

60 
 
 

 
 

Cas Particulier 

 
 

901 - Citoyen détenant un passeport spécial ou un 
passeport de service  

 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

61 
 

 

 
 

Cas Particulier 

 
 

902 - Salarié administrative ou technique  

 
 

Oui 

 
 

Non 

     



 
62 

 
 

 
Cas Particulier 

 
903 - Conjoint d’un citoyen détenant un passeport spécial 

ou un passeport de service   

 
Oui 

 
Non 

 
 

63 
 

 

 
 

Cas Particulier 

 
 

904 - Fils / Fille d’un citoyen détenant un passeport spécial 
ou un passeport de service  

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 
 

64 
 
 
 

 
 
 

Cas Particulier 

 
 

905 - Mère / Père d’un citoyen un passeport spécial ou un 
passeport de service  

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

65 
 

 

 
 

Cas Particulier 

 
 

906 – Conjoint d’un salarié administrative ou technique 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

66 
 

 
 

Cas Particulier 

 
 

907 - Fils / Fille d’un salarié administrative ou technique 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

67 
 

 

 
 

Cas Particulier 

 
 

908 - Mère / Père  d’un salarié administrative ou 
technique 

 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

68 
 
 

 
 

Cas Particulier 

 
 

915 - Conjoint d’un diplomate 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

69 
 

 

 
 

Cas Particulier 

 
 

916 - Fils / Fille  d’un diplomate 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

70 
 

 

 
 

Cas Particulier 

 
 

917 - Mère / Père  d’un diplomate 
 

 
 

Oui 

 
 

Non 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



71 
 

 

Séjour temporaire 801 - Un permis octroyé à des travailleurs domestiques 
afin de compléter la période de travail attribué  

 

Oui 
 
 

Oui 

 
 

72 
 

 

 
 

Séjour temporaire 

 
 

1001 - Un permis octroyé à des travailleurs domestiques 
afin de compléter la période de travail attribué  

 

 
 

Oui 
 
 

 
 

Oui 

 
 

73 
 

 

 
 

Séjour temporaire 

 
 

1002 - Un permis octroyé à des citoyens détenant un visa 
de première classe afin de compléter la période de travail 

attribué  
 

 
 

Oui 
 
 

 
 

Oui 

 
 

74 
 

 

 
 

Séjour temporaire 

 
 
1003 - Un permis octroyé à des citoyens détenant un visa 
de seconde classe afin de compléter la période de travail 

attribué 
 

 
 

Oui 
 
 

 
 

Oui 

 
 

75 
 

 

 
 

Séjour temporaire 

 
 

1004 - Un permis octroyé à des citoyens détenant un visa 
de troisième classe afin de compléter la période de travail 

attribué 

 
 

Oui 
 
 

 
 

Oui 

 
 

76 
 

 

 
 

Séjour temporaire 

 
 

1005 - Un permis octroyé à des citoyens détenant un visa 
sans profession afin de compléter la période de travail 

attribué  
 

 
 

Oui 
 
 

 
 

Oui 

 


